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Canton du Valais.

Programme pour l'enseignement de l'économie domestique à
l'Ecole primaire. (2 nov. 1916.)

Cet enseignement est donné dans les 6% 7« et 8e années scolaires.
Manuel employé : « Kurze Anleitung zur Hauswirtschaft » de

Windtörfer.
Sont recommandés aux maîtresses : « Martha », Kurzer Leitfaden

für Haushaltungskunde» de Winiger-Buepp. — «Grundzüge der
Haushaltungslehre» de Elise Kühn. — Mein Haus, meine Welt »,
2 vol. de E Furrer et M. Gauss.

Trois après-midi par semaine seront consacrés aux travaux à

l'aiguille et à l'économie domestique. Dans ce but, les leçons de
composition, de calcul et de géographie seront réduites.

Programme des écoles de perfectionnement. (2 nov. 1916.)

20 heures sont consacrées à la religion.
25 » » » à la lecture et à fa composition.
24 » » » à l'arithmétique et à fa comptabilité.
37 » » » aux connaissances civiques (géogra¬

phie, histoire, instruction civique
d'après « Uebungsstoff für
Fortbildungsschulen » de Franz Nager) et
aux sciences naturelles.

14 » » » au dessin, au chant et à la gymnas¬
tique.

Canton de JYeuchâtel.

Décret portant crédit en faveur de l'organisation d'an institut
de géologie à l'université. (15 février 1918.)

Article premier. — Il est accordé au Conseil d'Etat, pour
l'organisation et l'installation au Mail, dans l'ancienne maison de la
direction du pénitencier, de l'Institut de géologie de l'Université
de Neuchàtel, un crédit de 110 000 francs

Art. 2. — Les subventions promises pour l'exécution du projet
seront portées en diminution du crédit, savoir :

a) Contribution de la ville de Neuchàtel Fr. 15 000.
b) Contribution de l'Université. » 10000.
c) Souscriptions particulières » 40 000.
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Art. 3. — La dépense nette à la charge de l'Etat, au montant de
45000 francs, sera couverte par le moyen de cinq annuités de
9000 francs chacune, à porter aux budgets de 1918 à 1922.

Canton de Genève.

Ecole des arts et métiers. Règlement général et règlements
spéciaux, (14 avril 1916.) '

L'Ecole des Arts et Métiers est une Ecole d'apprentissage pour
les Métiers, les Arts industriels, la Construction et le Génie civil,
les Industries de la Mécanique et de l'Electrotechnique.

Elle comprend cinq sections :

a) Section des Métiers ;

b) » des Arts industriels ;

c) - » de Construction et Génie civil (pour techniciens) ;
d) » de Mécanique (pour apprentis mécaniciens) ;
é\ » de Mécanique appliquée et électrotechnique (pour

techniciens).
Le programme de la section A s'étend sur trois années pour les

professions suivantes : charpente et menuiserie, ébénisterie, menuiserie

en voitures, serrurerie, ferblanterie et plomberie.
Le programme de la section B s'étend sur cinq années pour les

professions suivantes : peinture décorative, ciselure, gravure,
bijouterie, joaillerie, peinture sur émail et émaillerie, et sur quatre
années pour la scupture sur pierre et sur bois, l'ébénisterie d'art,
le moulage, le fer forgé et le dessin de broderie d'art.

Le programme de la section C, pour techniciens du bâtiment et
du génie civil, s'étend sur trois années.

Le programme de la section D, pour mécaniciens, s'étend sur
trois années.

Le programme de la section E, pour techniciens de la mécanique
appliquée et de l'électrotechnique, s'étend sur trois années.

La direction générale et l'administration de l'Ecole sont confiées
à un directeur au courant des besoins des industries locales et
possédant des connaissances générales techniques et artistiques.
Il est assisté d'un secrétaire-comptable.

1 La reproduction intégrale de ces règlements exigerait une quarantaine
de pages. A regret, car ils sont très bien conçus, nous sommes obligés de
n'en citer que les articles les plus importants.

Le programme des diverses sections de l'Ecole d'art et de métiers a paru
en une élégante brochure de 115 pages, abondamment illustrée, sur
laquelle nous attirons l'attention des personnes qui s'intéressent à cet
enseignement.
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